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Audience publique du mardi, cinq novembre deux mille vingt-quatre

Numéro du rôle : TAL-2024-00953

Composition :

Christian SCHEER, vice-président,
Marc PUNDEL, premier juge,
Anne SCHREINER, juge,
Danielle FRIEDEN, greffier.

E N T R E :

PERSONNE1.), sans état connu, demeurant à L-ADRESSE1.),

appelante à un jugement sur requête en interprétation en matière de saisie-
immobilière aux termes d’un exploit de l’huissier de justice Patrick KURDYBAN, en
remplacement de l’huissier de justice Cathérine NILLES de Luxembourg, du 15
novembre 2023 et aux termes d’un exploit de l’huissier de justice Patrick KURDYBAN,
de Luxembourg du 23 novembre 2023,

comparant par Maître Marc KOHNEN, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, qui
a déposé son mandat en cours d’instance,

E T :

1. la société SOCIETE1.) S.A., établie et ayant son siège social ADRESSE2.),
représentée par ses organes statutaires et légaux actuellement en fonctions, inscrite
au registre de commerce et des sociétés de XX sous le numéro NUMERO1.), élisant
domicile en l’étude de Maître Michel MOLITOR, demeurant professionnellement à L-
2763 Luxembourg, 8, rue Zithe,

Intimée aux fins du prédit exploit de l’huissier de justice Patrick KURDYBAN du 23
novembre 2023,
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comparant par la société à responsabilité limitée MOLITOR Avocats à la Cour SARL,
établie et ayant son siège social à L-2763 Luxembourg, 8, rue Sainte-Zithe, inscrite
sur la liste V du Tableau de l’Ordre des avocats du Barreau de Luxembourg, inscrite
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B211810,
représentée dans la cadre de la présente procédure par Maître Michel MOLITOR,
avocat, demeurant à la même adresse,

2. l’SOCIETE2.), établie à L-ADRESSE3.), représentée par son collège des
bourgmestre et échevins actuellement en fonctions, prise en sa qualité de créancière
inscrite,

3. la société à responsabilité limitée SOCIETE3.) SARL, établie et ayant son siège
social à L-ADRESSE4.), représentée par ses gérants actuellement en fonctions,
inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro
NUMERO2.), prise en sa qualité de créancière inscrite,

4. PERSONNE2.), demeurant à L-ADRESSE1.),

Intimés aux fins du prédit exploit de l’huissier de justice Cathérine NILLES du 15
novembre 2023,

défaillants.
___________________________________________________________________
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L E   T R I B U N A L :

Vu l’ordonnance de clôture du 15 octobre 2024.

Les mandataires des parties ont été informés par bulletin du 7 octobre 2024 de
l’audience des plaidoiries fixée au 15 octobre 2023.

Aucune des parties n’a sollicité à plaider oralement.

En application de l’article 226 du nouveau code de procédure civile, les parties sont
réputées avoir réitéré leurs moyens à l’audience de plaidoiries et leurs mandataires
sont dispensés de se présenter à l’audience des plaidoiries.

L’affaire a été prise en délibéré par le président du siège à l’audience des plaidoiries
du 15 octobre 2024.

Suivant exploit de l’huissier de justice Patrick KURDYBAN, en remplacement de
l’huissier de justice Cathérine NILLES de Luxembourg, du 15 novembre 2023 et aux
termes d’un exploit de l’huissier de justice Patrick KURDYBAN, de Luxembourg du 23
novembre 2023, PERSONNE1.) a relevé appel contre le jugement en matière de saisie
immobilière sur requête en interprétation 2023TALCH03/00146 rendu en date du 13
juillet 2023 et en premier ressort par le tribunal de céans, autrement composé, pour se
voir adjuger ses demandes et conclusions reprises au dispositif desdits exploits et ce
sur base des motifs plus amplement développés dans lesdits exploits. Ces exploits
sont annexés à la présente pour en faire partie intégrante et le tribunal de céans
renvoie aux termes desdits exploits.

Quant à la procédure

PERSONNE1.) a fait donner assignation aux parties intimées à comparaître par
ministère d’Avocat à la Cour endéans le délai légal devant le « Tribunal
d’arrondissement de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, siégeant en matière
civile, Bâtiment TL, Cité judiciaire, Plateau du Saint-Esprit, au local ordinaire de ses
audiences. »

D’un point de vue procédural, il y a d’abord lieu de relever qu’au vu du fait
qu’PERSONNE1.), qui a comparu en dernier lieu devant le tribunal d’arrondissement
par la constitution d’avocat de Maître Marc KOHNEN, le jugement sera rendu
contradictoirement à son égard, en application des articles 74, 76, 172 et 197 du
nouveau code de procédure civile.

En effet, Maître Marc KOHNEN, qui s’est constitué avocat, représente PERSONNE1.)
tant qu’il n’est pas remplacé par la constitution d’un nouvel avocat. L’information de
Maître Marc KOHNEN, selon laquelle il a déposé mandat est sans incidence au regard
des règles de représentation en matière civile devant le tribunal d’arrondissement.

En outre, il y a encore lieu de relever, en ce qui concerne la partie SOCIETE4.), que
l’exploit d’huissier du 15 novembre 2023 lui destiné a été signifié à une personne
habilitée à recevoir tel exploit d’huissier pour compte de l’SOCIETE4.), de sorte que le



4

jugement sera réputé contradictoire à son égard en application de l’article 79, alinéa
2, du nouveau code de procédure civile.

Position de SOCIETE1.) S.A.

Revu les conclusions du 21 août 2024 du mandataire de SOCIETE1.) S.A et les motifs
y déduits.

Au titre de ses conclusions précitées du 21 août 2024, le mandataire de SOCIETE1.)
S.A a conclu à voir, principalement, constater que l’appel de PERSONNE1.) relevé
en date des 15 novembre 2023 et 23 novembre 2023 a été erronément porté devant
le Tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg alors que ce dernier aurait dû être
porté devant la Cour d’Appel, suivant les règles établies en matière de saisie
immobilière.

Il y aurait lieu de se référer aux articles 867 et suivants du nouveau code de procédure
civile régissant la saisie immobilière et plus particulièrement à l’article 868 alinéa 2 du
nouveau code de procédure civile qui énonce que « Dans le cas où il y aura lieu à
appel, la Cour supérieure statuera dans les quinze jours. (..) ».

Il a conclu qu’il serait admis que toute décision interprétative, qui a vocation à
s’incorporer dans la décision interprétée, est susceptible d’être frappée d’appel dans
la mesure où la décision interprétée constitue une décision ouvrant la voie d’appel.

Quant aux voies de recours ouverts, il y aurait lieu de se référer aux règles régissant
la décision interprétée afin de les déterminer. A ce titre, les jugements interprétatifs
auraient, quant aux voies de recours, le même caractère et seraient soumis aux
mêmes règles que les jugements interprétés.

En matière de saisie immobilière, le Tribunal d’arrondissement siègerait en première
instance et il serait également de principe que l’appel interjeté contre les jugements
rendus par un Tribunal d’arrondissement siégeant en première instance relèverait
toujours de la compétence de la Cour d’appel.

Il a conclu qu’en l’occurrence, au vu des principes relatés ci-avant, les appels contre
des jugements en interprétation d’un jugement rendu en matière de saisie immobilière
et en premier ressort devraient impérativement être portés devant la Cour d’appel.

En l’espèce, l’appel aurait été, de façon erronée, porté devant le Tribunal
d’arrondissement de Luxembourg. Il s’en suivrait que le tribunal de céans devrait se
déclarer matériellement incompétent pour connaître de l’appel relevé en cause contre
le jugement interprétatif précité du 13 juillet 2023.

A titre subsidiaire, le mandataire de SOCIETE1.) S.A. a conclu à voir déclarer l’acte
d’appel irrecevable au motif qu’il se heurterait à la force jugée du jugement interprété.

A titre plus subsidiaire, le mandataire de SOCIETE1.) S.A. a conclu à voir déclarer
l’acte d’appel irrecevable au motif que la partie appelante aurait acquiescé au
jugement dont appel.
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SOCIETE1.) S.A. a encore formulé une demande en dédommagement en raison du
caractère abusif et vexatoire de la présente procédure d’appel initiée par la partie
appelante à hauteur de 10.000.- euros ou de toute autre somme même supérieure à
arbitrer ex aequo et bono par le tribunal de céans, principalement en application de
l’article 6-1 du code civil et, subsidiairement sur base des articles 1382 et 1383 du
code civil.

SOCIETE1.) S.A. sollicite encore une indemnité de procédure à hauteur de 10.000.-
euros au vœu de l’article 240 du nouveau code de procédure civile ainsi que la
condamnation de la partie appelante à tous les frais et dépens de l’instance avec
distraction de tels frais et dépens au profit de la société à responsabilité limitée
MOLITOR Avocats à la Cour SARL, affirmant en avoir fait l’avance.

Appréciation

Quant à la compétence

Le tribunal de céans constate et retient d’abord qu’il y a lieu de se référer aux articles
867 et suivants du nouveau code de procédure civile régissant la saisie immobilière et
plus particulièrement à l’article 868 alinéa 2 du nouveau code de procédure civile qui
énonce « Dans le cas où il y aura lieu à appel, la Cour supérieure statuera dans les
quinze jours. (..) ».

Il est de principe et unanimement admis en jurisprudence que toute décision
interprétative, qui a vocation à s’incorporer dans la décision interprétée, est susceptible
d’être frappée d’appel dans la mesure où la décision interprétée constitue une décision
ouvrant la voie d’appel.

En l’occurrence, la décision interprétée, à savoir le jugement numéro
2023TALCH03/00078 rendu en matière de saisie immobilière et en premier ressort par
la 3ième chambre du tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg dans l’affaire
inscrite au rôle sous le numéro TAL-2022-01309, constitue une décision ouvrant la
voie d’appel et ce conformément aux dispositions y relatives prévues aux 867 et
suivants du nouveau code de procédure civile régissant la saisie immobilière.

L’appel contre tel jugement (décision interprétée) doit donc être porté, au vœu de
l’article 868 alinéa 2 du nouveau code de procédure civile et sous les conditions et
modalités prévues à l’alinéa 1er de l’article 868 du nouveau code de procédure civile,
devant la Cour d’appel.

Concernant les voies de recours, les jugements interprétatifs, en l’occurrence le
jugement en matière de saisie immobilière sur requête en interprétation
2023TALCH03/00146 rendu en date du 13 juillet 2023 et en premier ressort par le
tribunal de céans, ont le même caractère et sont par conséquent soumis aux mêmes
règles que les jugements interprétés.

Il découle des éléments qui précèdent et des principes y exposés que l’appel à
l’encontre du jugement rendu par le tribunal de céans en matière de saisie immobilière
et sur requête en interprétation 2023TALCH03/00146 du 13 juillet 2023 aurait dû être
porté devant la Cour d’appel.
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Les exceptions d’incompétence absolue visées à article 261 du nouveau code de
procédure civile couvrent par principe toutes les règles de compétence matérielle.
Celles-ci ont pour objectif d’organiser la structure et la hiérarchie des juridictions et
d’assurer aussi la cohérence de l’organisation judiciaire. Ces exceptions sont d’ordre
public et peuvent dès lors être soulevées en tout état de cause, de même qu’elles
peuvent et même doivent être soulevées d’office par le tribunal incompétemment saisi.
Ces règles couvrent les hypothèses dans lesquelles le demandeur a porté son affaire
devant un tribunal d’un ordre (exemple : tribunal administratif au lieu d’un tribunal
judiciaire), d’une nature (exemple : tribunal de travail au lieu d’un tribunal civil) ou d’un
degré (exemple : tribunal de paix au lieu du tribunal d’arrondissement) différent de
celui déterminé par la loi. (voir Thierry HOSCHEIT, Le droit judiciaire privé au Grand-
Duché du Luxembourg, 2ième édition revue et augmentée de 2019, pages 507 et 508,
numéro 868)

En l’espèce, PERSONNE1.) a porté son appel devant le tribunal d’arrondissement au
lieu de la Cour d’appel alors que la Cour d’appel est déterminée comme la juridiction
compétente afin de toiser l’appel à l’encontre du jugement en matière de saisie
immobilière sur requête en interprétation 2023TALCH03/00146 rendu en date du 13
juillet 2023 et en premier ressort par le tribunal de céans, autrement composé.

Au vu de l’ensemble des développements qui précèdent, le tribunal de céans se
déclare matériellement incompétent pour connaître de l’appel interjeté en cause par
PERSONNE1.) suivant exploits d’huissiers de justice des 15 novembre 2023 et du 23
novembre 2023.

Procédure abusive et vexatoire

SOCIETE1.) S.A. a encore formulé une demande en dédommagement en raison du
caractère abusif et vexatoire de la présente procédure d’appel initiée par la partie
appelante à hauteur de 10.000.- euros ou de toute autre somme même supérieure à
arbitrer ex aequo et bono par le tribunal de céans, principalement en application de
l’article 6-1 du code civil et, subsidiairement sur base des articles 1382 et 1383 du
code civil.

A cet égard, SOCIETE1.) S.A. a argué du fait que la partie appelante, en relevant
appel devant une juridiction matériellement incompétente pour en connaître, aurait agi
dans un but dilatoire afin de retarder la continuation à SOCIETE1.) S.A. du prix
d’adjudication. En agissant de la sorte, la partie appelante aurait fait preuve de
mauvaise foi, sinon d’une légèreté blâmable, de sorte que la demande de SOCIETE1.)
S.A. en dédommagement pour procédure abusive et vexatoire devrait être déclarée
justifiée par le tribunal de céans.

Il y a lieu de rappeler que l’exercice d’une voie de recours ne dégénère en faute
pouvant justifier l’allocation de dommages-intérêts que s’il constitue un acte de malice
ou de mauvaise foi ou au moins une erreur grave équipollente au dol.

Au vu de l’ensemble des éléments du dossier soumis à son appréciation, le tribunal
de céans décide que les prédites conditions ne sont pas remplies en l’espèce.
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Il y a partant lieu de déclarer la demande SOCIETE1.) S.A. en obtention de dommages
et intérêts pour procédure abusive et vexatoire non fondée.

Indemnité de procédure

Au vu des éléments de la cause, la demande de SOCIETE1.) S.A.en paiement d’une
indemnité de procédure sur base de l’article 240 du nouveau code de procédure civile
est à déclarer fondée pour le montant de 1.200.- euros étant donné qu’il serait
inéquitable de laisser tous les frais non compris dans les dépens à sa charge.

En vertu des articles 238 et 242 du nouveau code de procédure civile, il y a finalement
lieu de condamner PERSONNE1.) à tous les frais et dépens de l’instance et d’ordonner
la distraction de tels frais et dépens au profit de la société à responsabilité limitée
MOLITOR Avocats à la Cour SARL, qui la demande et affirme en avoir fait l’avance.

Par ces motifs :

le tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg, troisième chambre, siégeant en
matière d’appel à un jugement sur requête en interprétation en matière de saisie
immobilière, statuant contradictoirement à l’égard de PERSONNE1.), de la société
SOCIETE1.) S.A. et de l’SOCIETE2.) et par défaut à l’égard des autres parties,

se déclare incompétent pour connaître de l’appel interjeté en cause par
PERSONNE1.),

dit recevable mais non fondée la demande de la société SOCIETE1.) S.A. en obtention
de dommages et intérêts pour procédure abusive et vexatoire,

condamne PERSONNE1.) à payer à la société SOCIETE1.) S.A. le montant de 1.200.-
euros à titre d’indemnité de procédure,

condamne PERSONNE1.) à tous les frais et dépens de la présente instance avec
distraction des frais et dépens au profit de la société à responsabilité limitée MOLITOR
Avocats à la Cour SARL, représentée dans la cadre de la présente procédure par
Maître Michel MOLITOR, avocat à la Cour, qui la demande et affirme en voir fait
l’avance.


